
 

 

 
 

 
Académie nationale de Médecine 

___________________________________________________________________ 
COMMUNIQUE DE PRESSE  

Paris, le 9 janvier 2018   

Le Professeur Christian CHATELAIN 

prend ses fonctions de président de l’Académie nationale de médecine pour l’année 2018. 

 
Membre de la deuxième division section Chirurgie et spécialités chirurgicales à l’Académie nationale de 

Médecine, élu Vice-président de l’Académie nationale de médecine, Monsieur Christian Chatelain prend 

ses fonctions de président de l’Académie nationale de médecine pour l’année 2018.  

Christian Chatelain, est Docteur en médecine (Paris, 1963) et Professeur titulaire de la chaire d’Urologie de la 

Faculté Pitié Salpêtrière (Paris, 1983-1997). Chirurgien Urologue, vice-président puis président de l’Académie 

nationale de Chirurgie en 2005, il est élu membre titulaire de l’Académie nationale de Médecine en 2000 

puis préside la deuxième division (Chirurgie et spécialités chirurgicales) de l’Académie de médecine de 2009 

à 2012.  

 

Président du Syndicat des Urologues hospitalo-universitaires parisien de 1985 à 1997, puis du syndicat 

national des chirurgiens urologues français de 1987 à 1993, il prend la présidence du 84
ème

 congrès français 

d’urologie en 1990, et de la société française d’urologie en 1991. En 1996, il présidera également le 98ème 

congrès français de chirurgie et sera vice-président de la Fondation de la Société internationale d’Urologie 

en 1997.  

 

Durant toute sa carrière, l’activité clinique et d’enseignement ont touché tous les domaines de l’urologie. 

Certains ont été privilégiés comme la transplantation rénale dès le début des années 60 à l’aube de la 

greffe rénale et des transplantations d’organes. Il travaille sur la transplantation couplée rein/pancréas 

(total) pour les insuffisants rénaux diabétiques et en 1993 participe à la première transplantation rénale 

au monde chez un sujet atteint de bilharziose.  

 

La neuro-urologie étant son domaine privilégié, il crée la consultation de neuro-urologie de l’Hôpital 

Raymond Pointcarré à Garches pour le prise en charge des blessés médullaires et des troubles urologiques 

des maladies neurodégénératives. Il permet la mise en œuvre de la neurostimulation des racines sacrées 

dans certains troubles de la miction et organise la collaboration avec le service de rééducation neurologique 

de la Salpétrière.  

 

Co-auteur de recommandations de l’Académie de médecine, il est aussi l’auteur de plus de 700 publications. 

Le rapport « les hématomes rétropéritonéaux » présenté au Congrès français de Chirurgie de 1975 en fait 

partie. De nombreux travaux effectués en cancérologie urologique portant surtout sur la chirurgie 

conservatrice des tumeurs rénales et de la voie excrétrice supérieure lui ont valu en 1990 l’attribution d’un 

diplôme d’honneur de l’American Cancer Society. 

 

Christian Chatelain est membre d’honneur de la Société Syrienne d’Urologie (1994), et de l’American 

Urological Association (1995-2016), et reçoit la première médaille d’or Felix Guyon de l’Association française 

d’Urologie en 1996 et le « Distinguished Carrer Award » de la société internationale d’Urologie en 2007.  

Citoyen d’honneur de l’Etat du Texas (USA) en 1972, médaillé d’honneur de la ville d’Ajaccio, Officier de 

l’Ordre du Mérite de la République du Sénégal en 1990, il est Chevalier de la Légion d'Honneur. 



 

 

 
 

 

 

A partir du mardi 9 janvier 2018, le Bureau de l’Académie nationale de médecine sera constitué de 
Christian Chatelain, président, 

Daniel Couturier, secrétaire perpétuel, 
Emmanuel Alain Cabanis, vice-président 

Jacques Rouessé, trésorier 
Jean-François Allilaire, secrétaire adjoint 

 
 
 
 
 
 

A propos de l’élection du président de l’académie nationale de médecine : 

Le président de l’académie nationale de médecine est de droit le vice-président élu un an auparavant.  

 

A propos de l’Académie nationale de médecine :  

L’Académie nationale de médecine est une personne morale de droit public à statut particulier, placée sous la 

protection du Président de la République.  L’Académie a pour mission de répondre, à titre non lucratif, aux 

demandes du Gouvernement sur toute question concernant la santé publique, de s’occuper de tous les objets 

d’étude et de recherche qui peuvent contribuer aux progrès de l’art de guérir et de promouvoir le rayonnement de 

la médecine française.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations, visitez : www.academie-medecine.fr 

CONTACT PRESSE : Virginie Gustin (00 33) 6 62 52 43 42 virginie.gustin@academie-medecine.fr 

Académie nationale de médecine - 16, rue Bonaparte 75006 Paris – Tel (00 33) 1 42 34 57 70 

 


